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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 10 septembre 2021, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal
vaudois a déclaré irrecevable le recours formé par A.________ à l'encontre de l'ordonnance
de non-entrée en matière rendue le 7 juillet 2021 par le Ministère public de l'arrondissement
de Lausanne. Dite ordonnance faisait suite à une plainte déposée par le prénommé en date
du 5 juillet 2021 dans laquelle celui-ci indiquait faire grief à un médecin et à une infirmière
du Service des maladies infectieuses du Centre hospitalier B.________, ainsi qu'à une
troisième personne, d'être "partie prenante dans une affaire d'associations de malfaiteurs et
de la traite des êtres humains".

E. 2
Après que A.________ eut recouru contre l'ordonnance de non-entrée en matière précitée
par acte du 16 juillet 2021, la direction de la procédure lui a imparti un délai au 11 août
2021 pour effectuer un dépôt de 550 fr. à titre de sûretés par avis du 22 juillet 2021, adressé
sous pli recommandé, avec l'indication qu'à défaut de paiement des sûretés en temps utile, il
ne serait pas entré en matière sur son recours. A.________ n'a donné aucune suite à cet avis,
qu'il a retiré à la poste le 23 juillet 2021. Il n'a ainsi pas procédé au dépôt de sûretés requis
dans le délai imparti et n'a pas non plus demandé de prolongation ou de restitution de délai.
Le recours a dès lors été déclaré irrecevable.

E. 3
Par acte du 8 octobre 2021, A.________ forme un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral contre l'arrêt rendu par la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal vaudois
en date du 10 septembre 2021. Il a complété ses écritures par actes datés des 22 octobre et 8
novembre 2021. Il sollicite également le bénéfice de l'assistance judiciaire.

E. 4
Selon l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours au Tribunal fédéral doivent indiquer les
conclusions, les motifs et les moyens de preuves, et être signés. En particulier, le recourant
doit motiver son recours en exposant succinctement en quoi la décision attaquée viole le
droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 140 III 86
consid. 2 p. 88 ss et 115 consid. 2 p. 116 s.); en particulier, la motivation doit être topique,
c'est-à-dire se rapporter à la question juridique tranchée par l'autorité cantonale ( ATF 123



V 335 ; arrêt 6B_970/2017 du 17 octobre 2017 consid. 4). De plus, le Tribunal fédéral est
lié par les faits retenus par l'arrêt entrepris ( art. 105 al. 1 LTF ), sous les réserves découlant
des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de l'arbitraire ( art. 9 Cst. ; sur cette
notion, cf. ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2 p. 81; 143 IV 241 consid. 2.3.1 p. 244) dans la
constatation des faits. Le Tribunal fédéral ne connaît de la violation des droits
fondamentaux que si ce moyen est invoqué et motivé par le recourant ( art. 106 al. 2 LTF ),
c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de manière claire et détaillée ( ATF
143 IV 500 consid. 1.1 p. 503). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF
147 IV 73 consid. 4.1.2 p. 81; 146 IV 114 consid. 2.1 p. 118; 145 IV 154 consid. 1.1 p.
156). En l'espèce, la cour cantonale a rappelé que, conformément à l' art. 383 al. 1 CPP , la
direction de la procédure de l'autorité de recours peut astreindre la partie plaignante à
fournir des sûretés dans un délai déterminé pour couvrir les frais et indemnités éventuels.
Elle a également rappelé que, selon l' art. 383 al. 2 CPP , si les sûretés ne sont pas fournies
dans le délai imparti, l'autorité de recours n'entre pas en matière sur le recours, tout en
précisant qu'à teneur de l' art. 91 al. 5 CPP , les sûretés étaient réputées fournies dans le
délai lorsqu'elles sont remises à l'autorité de recours, versées en sa faveur à la poste suisse,
ou encore débitées d'un compte bancaire ou postal suisse le dernier jour du délai au plus
tard. La cour cantonale a ensuite constaté, comme relevé plus haut, que le recourant n'avait
pas procédé au dépôt requis dans le délai imparti, ni requis de prolongation ou de restitution
dudit délai. Le recourant ne discute en rien ce qui précède. Ses écritures ne comportent
qu'une discussion libre et appellatoire, partant irrecevable, relative à l'état de fait et à la
situation dont il se plaint. On y cherche en vain une quelconque motivation topique destinée
à esquisser en quoi la motivation cantonale - circonscrite à la question de l'absence de
versement des sûretés requises et à l'irrecevabilité qui en découle - serait susceptible de
violer le droit fédéral. Nonobstant le fait qu'elle ne modifie en rien ce qui précède, les
écritures complémentaires du recourant sont de surcroît tardives. Faute de satisfaire aux
conditions de recevabilité d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral (art. 42 al. 1 et
2 et 106 al. 2 LTF), le recours doit être écarté en application de l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 5
Le recours est irrecevable. Comme il était voué à l'échec, l'assistance judiciaire ne peut être
accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires (
art. 66 al. 1 LTF ), fixés en tenant compte de sa situation. Par ces motifs, le Juge présidant
prononce :
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